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ARTICLE 15
A T’alinéa 8, substituer au mot :
« intervenus »
le mot :

« commis ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il faut ici étre trés précis car il en va de la responsabilité qui en découle. Il ne saurait y avoir de
dilution de cette responsabilité, c'est pourquoi le terme "commis" qui €tait initialement dans le texte
est plus adapté que celui de "intervenus".
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